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Introduction 
Le  présent document constitue la contribution de notre Consortium  à l’occasion de la présentation de la réponse du Gouvernement à  la liste des questions établies par le Comité Contre la Torture qui tienne lieu de deuxième Rapport Périodique de la
Mauritanie au titre de l’article 19 de la convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

I. Cadre normatif et Institutionnel  de prévention et lutte contre la  torture
La Mauritanie a adopté en 2015, la loi n°033-2015 relative à la lutte contre torture  qui fixe le régime juridique de l’interdiction, de la prévention et de la répression des actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ainsi que de leur réparation et les mesures de protection des victimes.
Les actes de tortures et peines ou autres traitements cruels, inhumains ou dégradants constituent des crimes contre l’humanité. Ces crimes sont imprescriptibles conformément à cette loi qui définit la torture (désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou tout autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite). 
Cette loi est publiée au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie, ce qui permet au magistrat de l’appliquer.  Elle définie également le cadre légal qui permet au magistrat de la mettre en application sur la base  de l’identification des  éléments suivants : 

· La privation de la liberté ; 
· L’interdiction de la détention illégale ;
· La valeur de la déclaration sous la torture ;
· L’enseignement de l’interdiction de la torture ; et 
· Le contrôle de la détention.
Exemple : des décisions judiciaires portant annulation des enquêtes préliminaires pour cause d’avoir été faite sous la torture.


II. Cadre institutionnel
Le cadre institutionnel  de prévention et de lutte contre la torture  a connu  des avancées certaines marquées, notamment par la mise place du Mécanisme National de Prévention de la Torture (1), le renforcement de la Commission Nationale des Droits de l’Homme(2) et l’importante contribution des Organisations de la Société  Civile (3).
1. Le  Mécanisme National de Prévention contre la Torture (MNP) a  été  créé par la loi n°2015-034. La  principale mission du MNP est d’effectuer des visites régulières programmées ou inopinées sans aucun préavis et à tout moment dans tous les lieux où se trouvent où pourraient se trouver des personnes privées de libertés afin de s’informer sur les conditions des détenus et de s’assurer qu’ils n’ont pas été victimes de torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Il reçoit les plaintes et allégations de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants survenus dans les lieux de privation de liberté et les transmet aux autorités administratives et judiciaires, ou autres institutions compétentes pour enquêter.
2. La Commission Nationale des Droits de l’Homme créée en 2006 a été élevée au rang d’institution constitutionnelle en 2012. C'est une institution consultative de promotion et de protection des Droits de l’Homme qui  a  compétence sur l’ensemble du territoire national. 

La Commission est une institution publique indépendante dotée de l’autonomie administrative et financière.
Elle entretient de bons rapports avec la Société civile particulièrement les ONG de Défense de Droits de l’Homme.

3. Les Organisations de Défense des Droits de l’Homme sont autorisées régulièrement par l’Administration Pénitentiaire et le Ministère de la Justice pour effectuer des visites régulières dans les lieux de détention particulièrement les prisons (hommes femmes et  centre de détention des enfants).
Les Organisations des Défense de Droits de l’Homme font aussi des visites aux commissariats et postes de police et de gendarmerie pour s’informer sur les conditions des personnes détenus et s’assurer de leur situation dans les lieux de garde à vue.
 
III. Vulgarisation, formation et sensibilisation sur la Prévention et la Lutte Contre la Torture
La loi n° 2015 - 033 du 10 septembre 2015   relative  à la lutte contre la torture a fait l’objet de sensibilisation et de  formations au niveau des autorités judiciaires, magistrats, avocats, officiers et agents de police judiciaires et les Organisations de la Société Civile œuvrant dans le domaine des Droits de l’Homme.
Les sensibilisations et formations ont été faites par les institutions Nationales et internationales en charge des questions des Droits de l’Homme notamment le Commissariat aux Droits de l’Homme et à l’Action Humanitaire, la Commission Nationale des Droits de l’Homme, le Bureau du Haut Commissariat des Nations Unies à Nouakchott,  l’APT et l’ACAT.
 IV -Application directe de la Convention 

La convention a été publiée dans le Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie n°1326 du 09 décembre 2014 et mise en application par la loi n°031-2015 du 10 septembre 2015 qui dispose en son article 1er «  Fort de valeurs de l’islam et de leurs objectifs destinés à libérer l’homme et lui garantir sa dignité et conformément aux principes constitutionnels et aux conventions internationales ».

Ses dispositions ont été également incorporées dans l’arsenal juridique national notamment la  loi n° 2015-033 du 10 septembre 2015 relative à la lutte contre la torture. 
  
V- Garanties juridiques fondamentales

L’article 4 de la loi portant répression des crimes d’esclavage et de torture en tant que crimes contre l’humanité consacre les garanties fondamentales concernant la privation de liberté.
Notre consortium constate  le bénéfice accordé par la loi aux personnes privées de liberté  de la garantie juridique du début de la garde à vue jusqu’au jugement  en lui accordant d’être assister par un Avocat dès son arrestation au niveau de la police ou de la gendarmerie  et assisté dans certains cas par les ONG œuvrant dans les domaines des Droits de l’Homme en plus du droit à ce qu’un membre de la famille ou une personne de son choix soit immédiatement informé de sa détention et de son lieu.
En  ce qui concerne la liberté de l’accès à la justice  la loi n°2015 - 30 du 10 septembre 2015 portant aide judiciaire permet à la personne démunie et au migrant  de jouir de l’accès à la justice  au compte du Trésor Public.
L’aide judiciaire est accordée en matière civile à toute personne physique de nationalité mauritanienne et ce  à toute phase de la procédure de l’action en justice.
Elle est octroyée également en matière pénale à la partie civile et au demandeur en révision.  
Les crimes sont soumis aux dispositions en vigueur relative à la réquisition en matière de frais de justice criminelle.
L'aide judiciaire est accordée pour l'exécution des jugements et l'exercice du droit de recours.
L'aide judiciaire totale ou partielle comprend les frais normalement mis à la charge des parties et notamment :
· Les droits d'enregistrement et le timbre fiscal afférents aux pièces que le requérant présente pour établir ses droits ;
· Les indemnités de retard et les amendes encourues pour non-paiement des droits d'enregistrement et du timbre fiscal dans les délais légaux ;
· Les frais d'expertise et des différentes missions ordonnées par le tribunal ;
· Les frais des actes notariés dont la délivrance est autorisée ;
· Les honoraires de l'avocat désigné ;
· Les frais des citations et des notifications ;
· Les frais des annonces légales ;
· Les frais de traduction, le cas échéant ;
· Les frais d'exécution ;
· Tous autres frais de justice engagés pour les besoins de la procédure. 

VI. Disparitions forcées

Les registres des parquets auprès de chaque juridiction tiennent lieu de détention. C'est le cas  dans  les commissariats de police et les brigades de gendarmerie,  il est paraphé par le Procureur de la République compétent territorialement.

Des registres sont tenus dans chaque administration pénitentiaire et soumis au contrôle des responsables des parquets au niveau régional et à Nouakchott. 

 En  conclusion, notre consortium recommande au Comité : 
a.  L’appui des partenaires au Mécanisme National de Prévention de la Torture, à la Commission Nationale des Droits de l’Homme et aux Organisations de Défense des Droits de l’Homme.
b.  La demande  du soutien du Gouvernement mauritanien  aux efforts entrepris par les Organisations de la Société Civile  dans le domaine de la torture.
c. Une implication plus accrue des ONG dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques  et stratégies dans  le secteur pénitentiaire.
d. La mise en place d’un personnel spécialisé et formé sur la surveillance des lieux de détention.
e. La formation de médecins légistes et dans les autres spécialités indispensables   dans le domaine de la prévention de la torture.
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